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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
TENNIS-CLUB SAINT-MAURICE, CLUB-HOUSE 

JEUDI 2 AVRIL 2026 
 

 
Le PDF de la présentation Powerpoint présentée lors de l’AG est disponible sur le site internet 
du club : www.tcst-maurice.com. Ce PV se veut complémentaire et comporte les décisions 
prises par l’assemblée. 
 

1. Rapport du président et Procès-Verbal de la dernière assemblée 

 
Le président, David Frossard dont c’est sa dernière assemblée générale en tant que président, 
ouvre l’assemblée à 19h00 et remercie les membres présents. 
 
Il demande de faire circuler la liste des présences. Elle est rendue avec 38 signatures, les 8 
membres de comité compris. Il passe en revue la liste des excusés et remercie l’ensemble du 
comité pour le travail effectué durant l’année écoulée. 
 
Le procès-verbal de l’AG du 10 avril 2025étant disponible sur le site Internet du tennis-club, 
le président propose, s’il n’y a pas de commentaires, de l’approuver et de passer directement à 
l’ordre du jour.  
PV approuvé par applaudissements. 
 

2. Rapport des membres du comité 
 
2.1 Responsable technique, Nicolas Studer 

Interclubs  

Nicolas dresse le bilan des interclubs 2025. 

 Equipe Dames (2e ligue) :2èmede groupe maintien 
 1ère équipe messieurs (2e ligue) :3ème de groupe  maintien 
 2ème équipe messieurs (1e ligue) :4ème de groupe relégué 
 3ème équipe messieurs (3e ligue) :5e de groupe  maintien 
 Equipe Messieurs 35+ (2e ligue) :2ème de groupe  maintien 
 Equipe Messieurs 45+ (1e ligue) : 4ème de groupe relégué 

En 2026, une équipe messieurs active en moins, soit au total 5 équipes. 

3 équipes juniorsen 2025, 3 catégories (U10, U12 et U15), 3 rencontres pour chaque catégorie 
(2 simples et 1 double), le tout chapeauté par Gabriel Frossard. 
 
New 2026 : Nomination d’un super-capitaine, Vincent Pochon, dont la mission est de 
coordonner les besoins de joueurs pour les rencontres IC. Il est également en charge de la 
logistique pour les matchs joués à domicile et s’occupe de l’intégration dans les équipes 
d’éventuels nouveaux joueurs intéressés à participer aux IC. 
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Activités écoles 
 
Sport facultatif : activité proposée aux élèves des écoles primaires qui choisissent de 
découvrir le tennis.  
Une session de 5 cours au printemps avec 7 participants et une session de 5 cours en automne 
de 5 participants. 
 
Après-midi sportive : organisée par la HEP : n’a pas eu lieu en 2025. 
 
Passeport vacances : n’a pas eu lieu en 2025.  
 
Cours juniors 
 
Participants toujours en progression et ce depuis 2020. 47 juniors ont suivi les cours en 2025.  
 
Un grand merci à tous nos moniteurs (Nicolas Studer, Abdoul Diatta, Sébastien Jordan, Noé 
Bochatay) sans qui ces cours n’existeraient pas. 
 
De plus, 3 juniors suivent les cours du canton (cadres valaisans). 
 
Cours juniors hiver 
 
Pour la 2ème année consécutive, 12 juniors (dont 2 du TC Bex) répartis en 3 groupes ont suivi 
des cours d’hiver à Martigny.  
Ceux-ci se sont déroulés, les samedis matin, de mi-octobre à début avril. 
Cours dispensés par Valentin Bonelli& Romain Suard, 24 cours au total pour un montant de 
CHF 390 par participant. 
 
Cours adultes débutants et intermédiaires2025 
 
2 sessions, de 7 cours au printemps et de 5 cours en automne, pour adultes d’un niveau 
débutant et intermédiaire. Cours ouverts aux membres et non-membres avec tarif préférentiel 
pour les membres. 
7 participants au printemps et 8 en automne. 
Moniteur : Nicolas Studer 
 
Cours compétition/privé 2025 
 
De plus en plus de demande pour des cours privés dispensés par nos différents moniteurs 
(Abdoul Diatta, Nicolas Studer & Sébastien Jordan). 
 
Cours 2026 
 
Tous les cours sont reconduits. 
Pour les cours juniors (59 inscrits en 2026 dont 43 de moins de 12 ans). 
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2.2 Responsable tournois, David Frossard 

 
Tournois 2025 
 
Chablais Trophy Juniors : s’est disputé sur un weekend, 29 participants (18 garçons et 11 
filles). Baisse d’inscriptions chez les garçons en comparaison à l’année précédente. 2 matchs 
garantis par joueur. Petit bémol : aucun participant du club. 
 
Tournoi des Bains : 134 participants  
Nous sommes repassé à une formule de 2 semaines complètes, soit 3 soirs de plus que 2024, 
ce qui permet plus de souplesse dans l’organisation notamment en cas de report pour météo 
défavorable. Parmi nos membres, félicitations à nos finalistes :  
 

 Sébastien Jordan, finaliste du tableau R1-R5 
 Eric Courtion & Xavier Rappaz, vainqueur et finaliste en 35+ R7-R9 

 
Tournoi interne - rado club champion : Belle participation chez les messieurs avec un 
tableau de consolante.  
Malheureusement,seul 2 dames d’inscrites. 
Bravo aux vainqueurs de chaque catégorie : Sébastien Jordan, Grégory Douilly (45+), 
Sandrine Coutaz (40+) et Laurent Farquet (tableau consolante). 
 
New ! Tournoi interne – Next Gen Trophy : 1ère édition sous le même format que le tournoi 
interne rado club champion mais réservé aux juniors. 
8 participants avec les victoires d’Ethan Coutaz (U12) et de Camille Berno (U18). 
 

2.3 Responsable animation, Diane Frossard 

 
Agenda2026 
 
Ouverture (7 mars) : journée corvée et ouverture des courts 
 
AG 2026 (2 avril) : suivi d’une raclette 
 
Tournoi juniors Chablais Trophy (25-26 avril) : pour juniors licenciés de moins de 16 ans. 
 
Interclubs : mai/juin  
 
Tournoi interne « Club Champion Trophy »(juin à août) : tournoi interne officiel ouvert 
aussi aux non-licenciés. 
 
Tournoi juniors « Next Gen Trophy » (juin à août) : tournoi interne officiel ouvert aux 
juniors aussi aux non-licnciés. 
 
New ! Tournoi interne de double (juin à août) : ouvert à tous les membres  
 
New ! Camp d’été (20 au 24 juillet) : pour les jeunes de 5 à 17 ans. Camp de tennis, du lundi 
au vendredi, à Morgins 
 
Finales du tournoi interne (28 août) : grillades et finales du tournoi interne 
 
Tournoi des bains(31 août au 13 septembre) 
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Masters Chablais Trophy Juniors (19 et 20 septembre) : U10 à U16  
 
New ! Tournoi kids (27 septembre) : balles rouges, oranges et vertes 
 
Clôture (24 octobre) : journée corvée + brisolée 
 
Nous vous tiendrons au courant de ces activités, tout au long de l’année, par newsletters, 
réseaux sociaux, etc…. 

 
Activités 2026 
 
Quelques nouveautés voient le jour : 

Camp d’été 

Pour tous les jeunes de 5 à 17 ans (du lundi au vendredi). Le camp se déroulera à Morgins, à 
l’hôtel Victoria. Plusieurs activités seront proposées (tennis, randonnée, activités multisports, 
jeux de société…). 

Nous recherchons des bénévoles pour accompagner ces jeunes que ce soit pour plusieurs jours 
ou une seule journée selon vos disponibilités. 

Prix par enfant pour le séjour : CHF 290.- 

Meufs, Sets & Match  

Pour promouvoir et développer la participation féminine de notre sport et sous l’impulsion de 
Diane Frossard, tous les lundis de 18h à 19h30, tennis loisir entre femmes.  

Ouvert à toutes, membres et non-membres et tous niveaux confondus. 

Jeunes, Sets & Match  

Pour promouvoir le tennis pour les jeunes de 16 à 24 ans. 

Ouvert à tous, membres et non-membres et tous niveaux confondus. 
Un animateur, Antoine Studer. 
Tous les dimanches de 14h à 16h 

 

2.4Caissier, Matthieu Castagna 

 
Bilan : 
Bénéfice 2025 : CHF 3’596.00 (bénéfice en baisse en raison de l’amortissement comptable 
plus élevé en 2025 (CHF 34'405 en 2025 vs CHF 24'105 en 2024). 
 
Nous n’avons plus de dette bancaire en 2025. La dette sur la rénovation des terrains ayant été 
entièrement remboursée sur l’exercice 2024. 
 
La situation financière du club est saine. 
 
Actifs: 
 
CHF 73’111 en banque au 31.12.2025.  

 Les réservations de courts encaissées par les non-membres s’élèvent à CHF 1’745 (3x 
plus que 2024). 
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 Actifs de régularisation : CHF 2’300 de produits à recevoir et CHF 50 de charges 
payées d’avance. 

 Actifs immobilisés : CHF 140’000 
 
Passifs :  
 

 Crédit BCVs entièrement remboursé 
 Cautions clé CHF 6540 
 Charges à payer : CHF 3900 

 
 
Compte de résulat – Charges/Produits 

Notre principale source de revenus provient des cotisations, du sponsoring, des tournois et de 
la location des courts. Les revenus des courts et les recettes liées aux tournois sont en hausse 
par rapport à l’exercice précédent. 

Les cours juniors demeurent structurellement déficitaires mais la perte est en partie 
compensée par les subsides de Jeunesse & Sport touchés pour le mouvement juniors.  

L’installation photovoltaïque contribue positivement au résultat, générant un excédent sur le 
poste « énergie ».  

Le résultat d’exploitation avant amortissements s’élève à CHF 40 826, en progression par 
rapport à 2024. 

Les amortissements s’élèvent à CHF 34 405, ce qui réduit le résultat d’exploitation à  
CHF 6 421.– avant intérêts et impôts. 

Après prise en compte des frais bancaires et des impôts, le résultat final de l’exercice 2025 
s’établit à CHF 3 596, permettant au club de clôturer l’année avec un bénéfice, bien que 
inférieur à celui de 2024. 
 

Vérificateurs de comptes (Jean-Marc Studer et Damien Coutaz): 
 
Jean-Marc Studer annonce que les vérificateurs ont vérifié les comptes, en date du 17 mars 
2026. Ils ont constatés une parfaite concordance des écritures avec les pièces comptables 
présentées. 
 
L’exercice est bouclé avec un bénéfice de CHF 3'596.- après impôts.Ce résultat tient compte 
d’un amortissement de CHF 34'405.- ce qui est bien au-dessus des amortissements habituels. 
 
Ce qui fait de l’année 2025 un très bon exercice. 
 
Au niveau du bilan, la trésorerie « confortable » de plus de CHF 72'000.- permettra de 
planifier sereinement les futurs investissements. 
 
Ainsi, Jean-Marc propose d’approuver les comptes et remercie le caissier pour son travail 
ainsi que l’ensemble du comité pour son dynamisme et la bonne gestion du club. 
 
L’AG approuve les comptes tels que présentés. 
 
 
 



6 

 
Cotisations 2026 : 
 
Au vu de la bonne situation financière, le comité propose de garder les cotisations inchangées. 
Ce que l’assemblée approuve. 
 
Cours juniors 2026 : 
 
Dans le but d’augmenter l’attractivité du club, le comité propose d’intégrer un tarif réduit 
pour les enfants issus d’une même famille soit : 
 
1er enfant = 100% 
2ème enfant = 90% 
3ème enfant = 75% 
 
Ce que l’assemblée approuve. 
 
Investissements : 
Le comité avait prévu d’investir CHF 13'500 en 2025, réalisé CHF 4’655 pour : 

 partenariat TC Dorénaz – soutien et mise en service système d’accès: CHF 1’500 
 plancha : CHF 970 
 nouvelle commande clé d’accès à nos installations : CHF 1’050 
 filet de séparation courts 2&3 : CHF 635 
 divers matériel (pieds bouliers, brosses, panneaux, etc…) : CHF 500 

 
L’extension du club house avec nouveau container n’ont pas été investi en 2025 et font partie 
du projet « modernisation de nos infrastructures » présenté plus bas. 
 
Le comité propose d’investir environ CH 7’700 en 2026 pour : 

 nouveau système de badge : CHF 5’000 
 pressurisateur de balles: CHF 1’000 
 relevé géomètre pour projet de modernisation de nos infrastructures : CHF 1’000 
 filets courts : CHF 700 

 
Le plan d’investissement est approuvé par l’assemblée. 
 
 
2.5 Secrétaire, Sandrine Coutaz 

Admissions-démissions : 
 
35 démissions et 29 admissions dont 21 juniors pour l’année 2025.  
Les nouveaux membres sont approuvés par l’assemblée. 
Le club compte 243 membres au 31.12.2025. 
 

3. Révision des statuts 
 
Révision des appellations 
 
Mise à jour des noms des instances (articles 3, 21 et 31): 
 

 Association Régionale Valais Tennis et Padel (ARVsT) au lieu de Association des 
Tennis ClubsValaisans (ATCV)  

 Swiss Tennis au lieu de Association Suisse de Tennis (AST) 
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Révision selon directives Swiss Olympic 

 
Article 3 (notions éthiques et protection des données), ajout des paragraphes suivants: 
 

 En tant que membre de Swiss Tennis, le Tennis Club St-Maurice et ses membres sont 
soumis à la charte éthique et aux statuts en matière éthique en vigueur, ainsi qu'aux 
statuts antidopage de Swiss Olympic et aux autres documents précisant ces derniers. 
Le Tennis Club St-Maurice veille à leur mise en œuvre et à leur respect au sein de 
l'ensemble du club.  

 Le Tennis Club St-Maurice s’engage à traiter les données de ses membres dans le 
strict respect de la législation applicable sur la protection des données. 

 
Article 13 (formulation de requêtes), ajout du paragraphe suivant: 
 
Les membres ont le droit de formuler des requêtes et propositions. Celles-ci doivent parvenir 
au comité par écrit au moins vingt jours avant la date de l'assemblée générale. 
 
Article 20 (constitution du comité), ajout du paragraphe suivant: 
 
Il est veillé à ce que le comité représente au mieux les membres du club, notamment au 
niveau de la représentation des genres. 
 
Article 23 (conflits d'intérêts), ajout du paragraphe suivant: 
 
Tout membre du comité ayant un intérêt personnel direct ou indirect dans une décision 
soumise au vote doit le déclarer dès que possible. Dans ce cas, il est tenu de s'abstenir de 
participer à la discussion et au vote sur cette question. Le conflit d'intérêts inclut, sans s'y 
limiter, des relations financières, professionnelles ou familiales avec les parties concernées 
par la décision. 
 
Révision montant dépenses extraordinaire 
 
Mise à jour du montant maximal pour les dépenses extraordinaires non-soumises à 
l'approbation de l'AG: 
 
Article 30: 
Les dépenses extraordinaires dépassant Fr. 5’000.– (index fin 84) Fr. 10’000.– (index fin 
2025) doivent faire l’objet d’une décision préalable de l’assemblée générale. 
 
Statuts acceptés par applaudissements 

4. Renouvellement du comité 
 
Démission de : 

 David Frossard (président) 
 Sandrine Coutaz (secrétaire) 

 
Pour les remplacer et conformément à l’approbation de l’AG 2025 : 

 Julien Mottiez pour le poste de président 
 Lucien Piccinin pour le poste de secrétaire 

 
Mise à part le comité, des postes de responsables de commissions ont été créés. 
L’organigramme du club est disponible dans la présentation powerpoint. Nous recherchons 
encore un responsable pour le camp d’été. 



8 

 
Nous profitons également de l’occasion pour remercier nos réviseurs de comptes Damien 
Coutaz et Jean-Marc Studer qui ont émis le souhait de laisser leur place après de nombreuses 
années. Le comité propose 2 nouveaux réviseurs : 
 

 David Frossard 
 Frédéric Rey-Bellet 

 
Les 2 nouveaux réviseurs sont approuvés par l’AG. 

5. Modernisation des infrastructures – Vision 2030 

Julien présente le projet en cours sur la situation actuelle et future des infrastructures du club.  
 

Le contexte : 

Nos courts ont 14 ans ! (de manière générale la durée de vie des courts en terre battue 
synthétique est de 12 ans). Actuellement, sur le court N°1, seulement 2cm de tapis restant sur 
les 12cm de départ. Il est donc nécessaire de gentiment prévoir leur remplacement. 

Il est également relevé un manque d’espace pour le stockage du matériel notamment pour les 
cours juniors en forte croissance. Ce matériel est actuellement stocké dans le vestiaire des 
dames, ce qui n’est pas optimal.  

Le comité a étudié la possibilité d’une structure couverte ou d’une bulle pour pouvoir jouer 
l’hiver.Après étude, cette idée a été rejetée par le comité en raison de diverses contraintes : 
 

 financières (CHF 1Mio) ; 
 techniques (si on couvre uniquement un court, nous ne sommes plus réglementaire 

pour les tournois) ; 
 humaines : si installation d’une bulle, besoin de monde pour le montage/démontage. 

De plus, les bulles sont de moins en moins proposées. 
 

Enfin, pour le développement et la pérénité du club, le comité envisage l’intégration de 
terrains kids tennis adaptés aux juniors et du pickleball, discipline en plein essor, qui pourrait 
représenter une opportunité de diversification et d’attractivité pour le club. 
 

Les Etapes : 
 
Le projet a démarré avec l’établissement d’un premier budget. Suite aux propositions qui nous 
ont été pésentées par Realsport, le comité s’est mis d’accord sur les futures infrastructures 
souhaitées (plan dans la présentation Powepoint) qui comprendraient : 
 

 rénovation de la surface des 3 terrains 
 remplacement du container actuel + 2 container supplémentaires 
 2 terrains kids (balles rouge)  
 1 terrain kids (balles orange) et pickleball (même terrain) 
 1 mur d’entrainement  
 1 nouvel accès au terrain 2 et 3 
 augmentation de l’éclairage à 500 Lux (actuellement 300 Lux) 
 rajeunissement extérieur du club house 
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Budget : 
 
Investissement total : CHF 650'000. 
 
La prochaine étape est l’élaboration d’un dossier détaillé avec recherche des moyens de 
financement et établissement d’un planning des travaux en fonction des priorités. 
 
La validation sera soumis à une AG extraordinaire avant mise à l’enquête et début des 
travaux. 
 
 
Questions/remarques de l’Assemblée : 
 
Ruth Coutaz : A-t-on prévu de mettre des filets sur les terrains kids pour éviter que les balles 
partent sur le parking ou sur la route ?  
Le comité prend note de l’élément. 
 
Dominique Durcrest demande combien de temps vont durer les travaux ?  
Tout dépend des financements (Commune, Canton, emprunt bancaire, Bourgeoisie, fond du 
sport, etc…). Toutes les pistes de financement vont être étudiées en tenant compte des 
priorités.  
 
Sébastien Jordan : terrain pickleball + terrain balle orange est-il vraiment utile ?  
Pour le terrain orange, cela amène une diversification pour les juniors et leur permet de jouer 
sur des terrains à leur portée. Quant au pickleball, ça nous permet de se distinguer des autres 
clubs au vue de l’émergence du padel et comme ce terrain est intégrer au terrain balles 
oranges, ce sont juste quelques lignes en plus à tracer. 
 
Catherine Frossard : vous avez mentionné que 2 places de parc seraient déplacées vers la 
partie verte actuelle ce qui fait moins d’espace pour les places de jeux pour les enfants.  
Nous devrons d’abord obtenir l’accord pour déplacer ces places et un espace vert que nous 
souhaitons conserver et valoriser restera. 
 
Valentin Piccinin : Est-il prévu une valorisation pour les spectacteurs qui suivent les matchs 
du court 2 et 3 ? 
Le nouvel accès et aménagement permettra de mettre des bancs pour suivre les matchs des 
courts 2 et 3 
 
Sur ce à quoi Ruth Coutaz relève qu’il faut penser aux bâches sponsoring qui peuvent boucher 
la vue.   
 

6. Divers  
 
 
TC Dorénaz : 
Partenariat avec le TC Dorénaz depuis 2025. Le but étant de redynamiser le TC Dorénaz dont 
les courts sont peu utilisés. 
Réservation gratuite à tous les membres du TC St-Maurice via l’application Plugin, y compris 
avec des membres du TC Dorénaz. 
 
La boule agaunoise : 
Bonne cohabitation avec nos voisins. Nous avons un arrangement mutuel pour les parkings 
notamment avec le service auto (SCN) lors de manifestations plus importantes nécessitant 
d’avantage de places de parc. 
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Actuellement un spot de leur infrastructure nous ébloui lorsque nous sommes sur les terrains. 
Une solution est en cours d’étude pour remédier à ce problème. 
 
Questions/Remarques de l'Assemblée: 
 
Aucune 
 
David remercie : 

 Les sponsors, 
 La commune de St-Maurice 
 Les capitaines d’interclubs, 
 Pascale et Dominique (les concierges) 
 Les membres du comité 
 Les bénévoles (tournoi des bains, journéescorvées) 
 Moniteurs des cours juniors et adultes 

 
20h45David clôt la séance. 
 
 
 
 
Le président,        La secrétaire,  
David Frossard       Sandrine Coutaz 


